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Les enfants catholiques ne doivent pas fréquenter les écoles acatholiques, neutres ou 

mixtes, c'est-à-dire ouvertes aussi à des acatholiques. L'Ordinaire du lieu est le seul à 

pouvoir déterminer, selon les instructions du Siège apostolique, dans quelles 

circonstances et avec quelles précautions, pour éviter un danger de perversion, on 

peut tolérer la fréquentation de telles écoles. 


